
De l’Idée au Projet

Accompagnement à l’émergence de projet d’installation agricole.

PUBLIC CIBLE

Porteurs de projets en agriculture des Côtes d'Armor -

OBJECTIFS

Clarifier ses motivations à la réalisation de son projet - Concilier son projet

professionnel et son projet de vie - Connaître les ressources sur lesquelles s’appuyer

pour réaliser son projet - Connaître les outils et système de commercialisation - Savoir

mener une analyse globale d’une ferme - Dimensionner et chiffrer son projet

d’installation - Définir ses besoins d’investissement et les différentes possibilités de

financement - Faire le choix des bons statuts - Connaître le contexte du foncier

agricole - Présenter son projets à des acteurs locaux et définir les prochaines étapes

pour son projet d’installation

ENJEUX

La formation “ de l’idée au projet”, proposée sur 10 jours répartis sur 10 semaines -

tous les mardis -, propose aux porteurs de projets d’interroger et clarifier leurs

questionnements autour de l’installation agricole, et de découvrir le paysage agricole

des Côtes d'Armor. <br />

Accompagnée (ou non) de stages de découverte dans des fermes en production

végétale et en élevage, la formation aborde les principaux sujets d’importance dans un

projet d’installation : Découvrir la diversité des production, des territoires, des modes

de commercialisation ; Affiner la finalité et la nature de son projet, les compétences à

conforter ou acquérir ; Questionner la cohérence entre le projet professionnel et

personnel, l’organisation du travail et le dimensionnement économique ; Établir un plan

d’action pour le lancement du projet (formation qualifiante, salariat, stages…).

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

Module « Définir mon projet d’installation »

- Clarifier mes motivations : Se connaître au travers de nos histoires individuelles et

découvrir les parcours à l'installation agricole.

- Concilier mon projet professionnel et mon projet de vie : Mon projet me correspond-t-

il ?

- Les ressources sur lesquelles m’appuyer pour réaliser mon projet : Connaître les

atouts de son territoire et de son parcours.

- Quels outils et système de commercialisation me correspondent? Définir une gamme

de produits et des pistes de commercialisation

- Présenter mon projet et me décider pour les suites! Présentation et échanges autour

de votre projet auprès de paysans, partenaires et acteurs du monde rural.

Module « Murir mon projet d’installation »

- Dimensionner et chiffrer mon projet d’installation : Construire son projet pour qu’il soit

viable économiquement et vivable humainement.

- Financer mon projet : Définir ses besoins d’investissement et les différentes

possibilités de financement

- Faire le choix des bons statuts : Comprendre les différents statuts et leur articulation

(social, fiscal, juridique) et faire des choix adaptés à mon projet

- Accéder et gérer le foncier agricole : Contexte du foncier agricole et démarches

administratives

- Bâtir un plan d’action pour réussir son installation : Définir les prochaines étapes pour

son projet d’installation

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADEAR Côtes d'Armor

DURÉE : 10 jour(s)

DATE LIMITE : 15/02/2021

MODALITÉS D'ACCÈS

Notre organisme est en capacité

d’adapter ses prestations aux

éventuelles situations de handicap,

temporaires ou permanentes. Merci

de nous contacter afin d’étudier

ensemble les possibilités

d’adaptation.

TARIFS

Adhérent 250 €

Non adhérent 250 €

Non agricole 250 €

25 €/jour

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Cédric Bernard

agriculturepaysanne@wanadoo.fr

ADEAR Côtes d'Armor

Agriculture paysanne 22

93 boulevard Edouard Prigent

22000 Saint-Brieuc

Tel. 02.96.78.95.41 / 07.81.67.72.07

MENTIONS

Respects des mesures sanitaires en vigu

eur, amener un masque.

SATISFACTION : Depuis 2012, 12

sessions de formation de 10 journées

ont eu lieu, en tout ce sont plus de

140 porteurs de projets à l’installation

qui y ont déjà participé.

NOTE : Repas du midi tiré du sac.
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MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

- Apports théorique, travail individuel en groupe, visites de fermes, échanges et

témoignages d'agriculteurs installés.

- Suivi individuel personnalisé avec la possibilité de plusieurs rendez-vous en parallèle

du cycle de formation.

- Stage d’immersion de trois semaines sur une ferme ou des fermes et sur une période

choisie par le stagiaire (avant, pendant ou après la formation)

MOYENS MATÉRIELS

Salle, paper bord, vidéo projecteur, matériel créatif mis à disposition.

Matériel à prévoir : Prise de note, vêtements adaptés aux conditions extérieures,

restauration du midi

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

Évaluation écrite et orale de la formation, questionnaire d'évaluation des acquis

DÉCLARATION D'ACTIVITÉ DE L'OF

Association Agriculture Paysanne

N° organisme de formation : 53220533422

N° SIRET : 409 856 879 00021

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

08/06/2021 Fermes des Côtes d’Armor

01/06/2021 Fermes des Côtes d’Armor

30/03/2021 Fermes des Côtes d’Armor

23/03/2021 Fermes des Côtes d’Armor

09/03/2021 Fermes des Côtes d’Armor

16/03/2021 Fermes des Côtes d’Armor

29/06/2021 Fermes des Côtes d’Armor

22/06/2021 Fermes des Côtes d’Armor

15/06/2021 Fermes des Côtes d’Armor

02/03/2021 La plupart des journées se dérouleront dans des fermes

des Côtes d’Armor. Les lieux seront choisis en fonction

des attentes des stagiaires. Pour des raisons pratiques,

nous en programmerons quelques-unes dans nos

locaux à Saint-Brieuc 22000 Côtes-d'Armor

FINANCEURS

Conseil Général des Côtes d\'Armor

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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